
Vos tarifs
au quotidien

Professionnels

Principales conditions tarifaires 2023
En vigueur au 1er janvier 2023
Tarifs en € HT

ADDENDUM 

au 01/10/2023

Cet addendum complète et modifie les principales conditions tarifaires 
en vigueur au 01/01/2023. Il reprend uniquement les évolutions tarifaires 
portant sur les frais de dossier des crédits et la commission de mouvement 
applicables à partir du 01/10/2023.



Ouverture, fonctionnement  
et suivi de votre compte en euros

Gestion du compte
Commission de mouvement de compte/trimestre 
(exonération de certaines écritures)
- Professionnels 

- Sur les seules écritures « débit »
- Minimum de perception

- Agriculteurs
- Sur les seules écritures « débit »
- Minimum de perception

0,08 %
10,00 €/trim

0,035 %
7,00 €/trim

 Financements bancaires  

Découvert autorisé - par ligne de crédit 
(OCC tous professionnels hors promotion immobilière)

Frais de dossier pour mise en place 1 % minimum 100,00 €

Crédit court terme

Frais de dossier crédit court terme - demande en agence : 1% du capital

Montant du prêt
Frais de dossier 
minimum

< 10 K€ 100,00 €

≥ 10 k € 150,00 €

Frais de dossier court terme Prêt Express Pro Agri - 
demande en ligne / Internet

70,00 €

Crédit moyen terme d’investissement

Frais de dossier 1% du capital

Fais de dossier minimum :

Pro Agri

Montant du prêt Minimum Minimum 
(hors Agilor)

≤ 10 K€ 100,00 € 100,00 €

> 10 K€ ≤ 30 K€ 150,00 € 150,00 €

> 30 K€ ≤ 75 K€ 350,00 € 250,00 €

> 75 K€ ≤ 150 K€ 450,00 € 350,00 €

> 150 K€ ≤ 300 K€ 550,00 € 450,00 €

> 300 K€ 800,00 € 800,00 €

Frais de dossier moyen terme Prêt Express Pro Agri 
- demande en ligne / Internet

70,00 €
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Document informatif à vocation non-publicitaire 
Caisse régionale de Crédit Agricole mutuel Centre-est, Société coopérative à capital 
variable, agréée en tant qu’établissement de crédit - Siège social 1, rue Pierre de Truchis 
de Lays 69410 Champagne au Mont d’Or - 399 973 825 RCS Lyon - Société de courtage 
d’assurance immatriculée au Registre Unique des Intermédiaires en Assurance sous le 
numéro 07 023 262. 
Titulaire de la carte professionnelle Transaction, Gestion Immobilière et Syndic numéro CPI 
69012022000000004 délivrée par la CCI de Lyon Métropole Saint-Étienne Roanne. Garantie 
financière et Assurance Responsabilité Civile Professionnelle délivrées par CAMCA, 53 rue 
de la Boétie 75008 PARIS.
N° d’identifiant unique pour la filière papiers graphiques communiqué par l’éco-organisme 
ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) : FR216570_03QNYO


